
CONVENTION RELATIVE A LA  COOPERATION INTERNATIONALE

EN MATIERE D'AIDE ADMINISTRATIVE AUX REFUGIES



Les Etats signataires de la présente Convention, membres

de la Commission Internationale de l'Etat Civil, désireux

d'organiser, en vue de l'application de l'article 25 de

la Convention relative au statut des réfugiés signée à

Genève, le 28 juillet 1951, la coopération internationale

administrative afin de déterminer l'identité et l'état

civil des réfugiés, se référant par ailleurs aux dispo-

sitions de la Convention européenne sur l'obtention à

l'étranger d'informations et de preuves en matière admi-

nistrative faite à Strasbourg, le 15 mars 1978, sont con-

venus des dispositions suivantes:

Article ler

1 En vue de la délivrance de documents ou certificats

en application de l'article 25 de la Convention re-

lative au statut des réfugiés signée à Genève, le

28 juillet 1951, l'Etat contractant sur le territoire

duquel un réfugié, au sens de la Convention précitée

et du Protocole de 1967 relatif au statut des

réfu-giěs réside régulièrement, peut s'adresser à tout

autre Etat contractant sur le territoire duquel l'in-

téressě a résidé antérieurement, afin d'obtenir des

informations concernant l'identité et l'état civil

sous lesquels il a étě admis ou enregistré dans cet

Etat.

2. En aucun cas, une telle demande ne peut être adressée

à l'Etat d'origine de l'intéressé. A l'égard de tout

autre Etat, l'Etat de résidence s'abstiendra d'adres-

ser une telle demande lorsque sa démarche serait de

nature à porter atteinte à la sécurité du réfugié

ou des membres de sa famille.
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3. L'Etat requérant ne peut utiliser les renseignements

fournis en application de la présente Convention à

d'autres fins que celles qui sont précisées au pre-

mier alinéa.

Article 2

1. L'échange d'informations est fait entre les autorités

désignées à l'article 3, soit directement, soit par

la voie diplomatique ou consulaire, au moyen d'une

formule plurilingue dont le modèle est annexé à la

présente Convention.

2 L'autorité requise doit indiquer, dans la formule

et en regard des informations sollicitées par l'auto-

rité requérante, les renseignements dont elle dispose

sauf dans les cas où elle estime que leur révélation

serait de nature à porter atteinte à son ordre public

ou à la sécurité du réfugié ou des membres de sa fa-

mille.

3.	 La formule est renvoyée dès que possible et sans

frais.

Article 3 

Lors de la signature, de la ratification, de l'accepta-

tion, de l'approbation ou de l'adhésion, chaque Etat in-

dique l'autorité centrale qu'il a désignée, d'une part

pour formuler la demande d'informations, d'autre part

pour y répondre. Les Etats fédéraux ont la faculté de

désigner plusieurs autorités.
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Article 4

1. Toutes les inscriptions à porter sur la formule sont

écrites en caractères latins d'imprimerie; elles

peuvent en outre être écrites dans les caractères

de la langue de l'autorité requérante.

2. Si l'autorité requérante ou l'autorité requise n'est

pas en mesure de remplir une case ou une partie de

case, cette case ou partie de case est rendue inuti-

lisable par des traits.

Article 5

1. Les dates sont inscrites en chiffres arabes indiquant

successivement, sous les symboles Jo, Mo et An, le

jour, le mois et l'année. Le jour et le mois sont

indiqués par deux chiffres, l'année par quatre chif-

fres. Les neuf premiers jours du mois et les neuf

premiers mois de l'année sont indiqués par des chif-

fres allant de 01 à 09.

2. Le nom de tout lieu mentionné dans la formule est

suivi du nom de l'Etat où ce lieu est situé, chaque

fois que cet Etat n'est pas celui de l'autorité re-

quérante.

3. Sont exclusivement utilisés les symboles suivants:

-	 pour indiquer le sexe masculin, la lettre M, le

sexe féminin, la lettre F;

-	 pour indiquer la nationalité, les lettres employées



–4–

pour désigner le pays d'immatriculation des voi-

tures automobiles;

pour indiquer la situation matrimoniale, la lettre

C pour désigner un célibataire, les lettres Ma

pour désigner une personne mariée, Dm pour désigner

le décès du mari, Df pour désigner le décès de

la femme, Div pour désigner le divorce, Sc pour

désigner la séparation de corps et A pour désigner

l'annulation du mariage;

- pour indiquer la condition de réfugié, les lettres

REF;

-	 pour indiquer la condition d'apatride, les lettres

APA.

4. En cas de mariage ou de séparation de corps, de dis-

solution ou d'annulation du mariage, sont mentionnés

après l'indication du symbole qui s'y rapporte, la

date et le lieu de l'événement.

Article 6 

1. Au recto de chaque formule, les mentions invariables,

à l'exclusion des symboles prévus à l'article 5 en

ce qui concerne les dates, sont imprimées en deux

langues au moins, dont la langue ou l'une des langues

officielles de l'Etat requérant et la langue fran-

çaise.

2. La signification des symboles doit être indiquée au

moins dans la langue ou l'une des langues officielles
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de chacun des Etats qui, au moment de la signature

de la présente Convention, sont membres de la Commis-

sion Internationale de l'Etat Civil, ainsi que dans

la langue anglaise.

3. Au verso de chaque formule doivent figurer:

une référence à la Convention, dans les langues

indiquées au deuxième paragraphe du présent arti-

cle;

- la traduction des mentions invariables, dans les

langues indiquées au deuxième paragraphe du pré-

sent article, si ces langues n'ont pas été utili-

sées au recto;

- un résumé des articles 4 et 5 de la Convention,

au moins dans la langue ou l'une des langues offi-

cielles de l'autorité requérante.

4. Toute traduction doit être approuvée par le Bureau

de la Commission Internationale de l'Etat Civil.

Article 7

Les formules sont datées et revêtues de la signature et

du sceau de l'autorité requérante et de l'autorité requise.

Elles sont dispensées de la légalisation ou de toute for-

malité équivalente sur le territoire des Etats contrac-

tants.

Article 8

Sont dispensés de toute légalisation ou de toute formali-
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té équivalente sur le territoire de chacun des Etats liés

par la présente Convention, les documents concernant

l'identité et l'état civil produits par les réfugiés et

qui émanent de leurs autorités d'origine.

Article 9 

La présente Convention sera ratifiée, acceptée ou approu-

vée et les instruments de ratification, d'acceptation ou

d'approbation seront déposés auprès du Conseil Fédéral

Suisse.

Article 10

1. La présente Convention entrera en vigueur le premier

jour du troisième mois qui suit celui du dépôt du

deuxième instrument de ratification, d'acceptation,

d'approbation ou d'adhésion.

2. A l'égard de l'Etat qui ratifiera, acceptera, approu-

vera ou adhérera après son entrée en vigueur, la Con-

vention prendra effet le premier jour du troisième

mois qui suit celui du dépôt par cet Etat de l'instru-

ment	 de	 ratification,	 d'acceptation,	 d'approbation

ou d'adhésion.

Article 11 

Tout Etat membre de la Commission Internationale de l'Etat

Civil, des Communautés Européennes ou du Conseil de l'Eu-

rope pourra adhérer à la présente Convention. L'instru-

ment d'adhésion sera déposé auprès du Conseil Fédéral

Suisse.
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Article 12 

Aucune réserve à la présente Convention n'est admise.

Article 13

1. Tout Etat, au moment de la signature, de la ratifi-

cation, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'ad-

hésion ou à tout autre moment par la suite, pourra

déclarer que la présente Convention s'étendra à l'en-

semble des territoires dont il assure les relations

sur le plan international, ou à l'un ou plusieurs

d'entre eux.

2. Cette déclaration sera notifiée au Conseil Fédéral

Suisse et l'extension prendra effet au moment de l'en-

trée en vigueur de la Convention pour ledit Etat ou,

ultérieurement, le premier jour du troisième mois

qui suit celui de la réception de la notification.

3. Toute déclaration d'extension pourra être retirée

par notification adressée au Conseil Fédéral Suisse

et la Convention cessera d'être applicable au terri-

toire désigné le premier jour du troisième mois qui

suit celui de la réception de ladite notification.

Article 14

1. La présente Convention demeurera en vigueur sans li-

mitation de durée.

2. Tout Etat partie à la présente Convention aura toute-

fois la faculté de la dénoncer à tout moment après
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l'expiration d'un délai d'un an à partir de la date

d'entrée en vigueur de la Convention à son égard.

La dénonciation sera notifiée au Conseil Fédéral

Suisse et prendra effet le premier jour du sixième

mois qui suit celui de la réception de cette notifi-

cation. La Convention restera en vigueur entre les

autres Etats.

Article 15

1. Le Conseil Fédéral Suisse notifiera aux Etats membres

de la Commission Internationale de l'Etat Civil et

à tout autre Etat ayant adhéré à la présente Conven-

tion:

a) le dépôt de tout instrument de ratification, d'ac-

ceptation, d'approbation ou d'adhésion;

b) toute date d'entrée en vigueur de la Convention;

c) toute déclaration concernant l'extension terri-

toriale de la Convention ou son retrait, avec

la date à laquelle elle prendra effet;

d) toute dénonciation de la Convention et la date

à laquelle elle prendra effet;

e) toute déclaration faite en vertu de l'article 3.

2.	 Le Conseil Fédéral Suisse avisera le Secrétaire Gé-

néral de la Commission Internationale de l'Etat Civil

de toute notification faite en application du para-

graphe 1.
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3. Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention,

une copie certifiée conforme sera transmise par le

Conseil Fédéral Suisse au Secrétaire Général des Na-

tions Unies aux fins d'enregistrement et de publica-

tion, conformément à l'article 102 de la Charte des

Nations Unies.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet

effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Bâle, le 3 septembre 1985 en un seul exemplaire,

en langue française, qui sera déposé dans les archives

du Conseil Fédéral Suisse, et dont une copie certifiée

conforme sera remise, par la voie diplomatique, à chacun

des Etats membres de la Commission Internationale de

l'Etat Civil et aux Etats adhérents. Une copie certifiée

conforme sera également adressée au Secrétaire Général

de la Commission Internationale de l'Etat Civil.

Pour la République Fédérale

d'Allemagne

Pour la République d'Autriche

Pour le Royaume de Belgique
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Pour le Royaume d'Espagne

Pour la République Française

Pour la République Hellénique

Pour la République Italienne

Pour le Grand -Duché du Luxembourg

Pour le Royaume des Pays-Bas

Pour la République Portugaise

Pour la Confédération Suisse

Pour la République Turque



	 DEMANDE D'INFORMATIONS CONCERNANT UN REFUGIE OUI DECLARE AVOIR RESIDEà

du
2  AUTORITE REOUERANTE 3 AUTORITE REQUISE  

4 Informations demandées Informations à la connaissance
de l'autorité requérante

6 I	 Informations fournies par l'autorité requise

10 CONCERNANT LE REFUGIE
Exact* Aucune

information*
Informations différentes

11 Nom

12 prénoms

13  sexe 14 	 nationalité I

15 date et lieu de naissance
Jo M o	 A n J o M o	 A n

16 nom et prénoms du père

17 nom et prénoms de la mère

18 situation matrimoniale

19 date et lieu
Jo Mo	 An Jo Mo	 An 

20 CONCERNANT SON CONJOINT ACTUEL
OU SON DERNIER CONJOINT

Il Nom

12 prénoms

14 nationalité

15 date et lieu de naissance
J o M o	 A n J o M o	 A n

16 nom et prénoms du père

17 nom et prénoms de la mère

21 CONCERNANT SES ENFANTS

11 Nom

12 prénoms

13 sexe 14 	 nationalité

15 date et l t eu de naissance
J o M o	 A n J o M o	 A n

17 No.

12 prénoms

13 sexe 14 nationalité

15 date et lieu de naissance
J o M o	 A n J o M o	 A n

11 Nom

12 prénoms

13 sexe 14 nationalité

15 date et lieu de naissance
Jo Mo	 An Jo Mo	 An

Date, signature et sceau
	

Date, signature et sceau

SYMBOLES:
Jo : jour
Mo : mois
An : année

M : sexe masculin
F : sexe féminin
C : célibataire
Ma : marié

Om : décès du mari
Of : décès de la femme
Div: divorcé
A : mariage annulé
Sc : séparation de corps
REF: réfugié
APA: apatride * Mettre une croix dans la colonne correspondante

au 19



Demande d'informations transmise en application de la Convention signée à Bale

le 3 septembre 1985

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

Les inscriptions sont écrites en caractères latins d'imprimerie; elles peuvent

en outre être écrites dans les caractères de la langue de l'autorité requérante.

Les dates sont inscrites en chiffres arabes indiquant successivement sous les sym-

boles Jo Mo et An le jour, le mois et l'année. Le jour et le mois sont indiqués

par deux chiffres, l'année par quatre chiffres. Les neuf premiers jours du mois

et les neuf premiers mois de l'année sont indiqués par des chiffres allant de 01

à 09.

Le nom de tout lieu est suivi du nom de l'Etat où ce lieu est situé, chaque fois

que cet Etat n'est pas celui où la formule est établie.

Si l'autorité requérante ou l'autorité requise n'est pas en mesure de remplir une

case ou une partie de case, cette case ou partie de case est rendue inutilisable

par des traits.

Toutes les modifications et traductions sont soumises à l'approbation préalable

de la Commission Internationale de l'Etat Civil.




